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Évaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Établissement déposant : Institut Catholique d’Etudes Supérieures - ICES 

Établissement cohabilité : / 

 

La licence Sciences politiques, proposée par l’Institut Catholique d’Etudes Supérieures depuis 2012, est une 
formation dispensée sur trois ans, selon une construction alliant une grande variété d’enseignements en vue de proposer 
une formation généraliste en sciences sociales et politiques. Une place très importante est accordée aux langues 
étrangères (deux obligatoires, une facultative). Les étudiants réalisent obligatoirement leur quatrième semestre de 
formation à l’étranger dans une université partenaire. Elle inclue également deux stages dans son programme 
pédagogique. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

La licence Sciences politiques de l’Institut Catholique d’Etudes Supérieures apparaît comme une formation 
généraliste originale de sciences sociales et politiques, avec une maquette pédagogique très pluridisciplinaire. Il s’agit de 
permettre aux étudiants d’acquérir en trois ans les compétences indispensables à une poursuite en master, y compris à 
l’international. La formation est architecturée autour d’enseignements dispensés sous la forme de cours magistraux et de 
travaux dirigés, sans être adossée à une équipe de recherche labellisée. Elle intègre également des enseignements de 
théologie dont la présence s’explique probablement plus par le caractère confessionnel de l’établissement que par leur 
adéquation à un programme pédagogique. Elle débouche sur la délivrance d’un diplôme de licence Sciences politique dont 
la principale finalité est la poursuite d’études en master. 

La maquette de cette licence n’est pas de facture classique, puisqu’elle accorde une place non négligeable aux 
langues étrangères (deux obligatoires, une facultative), à l’internationalisation (le quatrième semestre réalisé à 
l’étranger), aux stages et à la professionnalisation, et parce que le programme est très pluridisciplinaire. Toutefois 
plusieurs enseignements fondamentaux des cursus classiques de science politique ne sont pas dispensés, ce qui apparente 
plus cette formation à un diplôme de culture générale que de science politique stricto sensu. Cette différence avec les 
autres formations explique probablement que l’équipe pédagogique, peu fournie en universitaires, s’apparente plus à celle 
d’une formation professionnelle que d’une formation généraliste. Ainsi la formation, quoique de nature généraliste, 
intègre une dimension professionnelle via des heures de découvertes d’environnements professionnels, et l’organisation de 
deux stages, en trois ans, au cours de l’été. L’implantation de la formation sur le site vendéen – les enseignements sont 
dispensés à La Roche sur Yon - permet à l’équipe pédagogique de disposer de plusieurs partenaires publics et privés 
locaux. La contrepartie d’une petite équipe de permanents est la faiblesse induite sur le pilotage. 

Le dispositif pédagogique se caractérise par un fort suivi individualisé des étudiants, facilité au sein d’une formation 
à faibles effectifs, dont les taux de réussite – autour de 80 % - demeurent très satisfaisants et peu courants notamment en 
L1. Ils mériteraient d’ailleurs des commentaires circonstanciés, cela s’explique par une certaine sélection des étudiants à 
l’entrée : les étudiants sont en effet admis à la suite d’un entretien avec le responsable pédagogique, même si les critères 
de sélection ne sont pas précisés. L’usage du numérique et des nouvelles technologies reste modeste, les étudiants n’étant 
pas autorisés à prendre des notes de cours sur un ordinateur. Il ne semble pas y avoir de conseil de perfectionnement de la 
licence.  

Enfin le suivi des diplômés est encore déficient compte tenu du caractère récent de la formation, ouverte en 2012. 
Quelques données partielles concernant l’ancienne L3, que la licence de sciences politiques a remplacé en 2012, sont 
renseignées, mais elles de sauraient être utilisées pour rendre compte de cette nouvelle formation. 
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Points forts :  

● Une ouverture dès la licence à l’international avec un quatrième semestre obligatoire à l’étranger. 

● Un suivi très personnalisé en raison des effectifs limités. 

● Un apprentissage intensif des langues étrangères avec de nombreuses heures de cours en anglais. 

● Une politique de stages obligatoires. 

 

Points faibles : 

● Une trop faible représentation des enseignants chercheurs dans l’équipe pédagogique d’autant que le statut des 
intervenants extérieurs n’est pas précisé. 

● La responsabilité pédagogique de la formation n’est pas confiée à un enseignant chercheur académique, ce qui 
constitue une sérieuse lacune. 

● Une absence dans la maquette d’enseignement de très nombreux cours fondamentaux de science politique, qui 
apparente cette formation à un diplôme de culture générale plus que de science politique. 

● Il n’existe pas de conseil de perfectionnement. 

 

Recommandations : 

● La composition de l’équipe pédagogique mériterait d’être précisée (statuts des intervenants extérieurs) et la 
présence des universitaires renforcée pour une formation généraliste. Sans le renforcement du personnel 
académique dans l’équipe pédagogique, et le recrutement d’un universitaire pour assurer la responsabilité 
pédagogique de la formation, sa viabilité pose problème 

● Les cours fondamentaux de science politique -devraient être renforcés dans la maquette (sociologie politique, 
politiques publiques, méthodes des sciences sociales, Grands Problèmes Politiques et Sociaux, etc) pour être en 
adéquation avec l’intitulé de la mention 

● La politique systématique de stages obligatoires devrait peut-être être repensée dans ses modalités pratiques. 

● Un conseil de perfectionnement pourrait être formalisé. 

 

Analyse 
 

Adéquation du cursus aux 
objectifs 

Le cursus est relativement bien adapté à l’objectif poursuivi, celui de donner 
une formation généraliste en sciences sociales et politiques. De même, la 
place accordée aux langues vivantes (deux langues obligatoires, une 
facultative), à l’obligation de réaliser le quatrième semestre dans l’une des 
universités étrangères partenaires de la formation est indiscutablement un 
atout, surtout s’il s’agit de préparer les étudiants au master Science politique 
de l’ICES pour lequel la place de l’international est également très 
conséquente. 

En revanche, il s’agit d’une formation de Science politique dans laquelle la 
plupart des enseignements fondamentaux de science politique (sociologie 
politique, méthodes des sciences sociales) sont absents, ce qui altère 
largement l’objectif de la formation, qui apparaît plus comme une licence de 
culture générale que de science politique. 

Plusieurs enseignements de théologie, qui ne semblent s’expliquer que par le 
caractère confessionnel de l’établissement, ne sont pas des enseignements 
fondamentaux de science politique. Sans contester l’intérêt de la théologie, 
elle ne saurait remplacer les cours manquants. 

Environnement de la 
formation 

Il s’agit d’une formation qui recrute principalement des étudiants vendéens 
(40 %), comme c’est le cas pour un grand nombre de licences.  

Cette licence est construite à partir de partenariats multiples avec des 
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établissements étrangers, des collectivités publiques (comme le Conseil 
départemental de Vendée à l’origine de la création de l’ICES) ce qui bénéficie 
aux étudiants puisqu’ils peuvent y être accueillis en stage. La formation 
bénéficie donc de partenariats locaux et internationaux. 

Il s’agit de la seule licence de science politique de la région, même si 
d’autres diplômes régionaux ont un positionnement proche : l’Université 
d’Angers propose dans le cadre d’un partenariat avec l’IRCOM – autre 
établissement privé confessionnel – une licence de sciences politiques, et 
l’Université de Nantes propose un parcours europe largement 
pluridisciplinaire en L3 droit. 

Équipe pédagogique 

L’équipe pédagogique ressemble plus à celle d’un diplôme professionnel que 
des standards d’une licence générale, avec plus d’intervenants extérieurs que 
d’universitaires. De plus, le statut des intervenants est peu renseigné, alors 
que certains assument des enseignements fondamentaux du parcours. En 
revanche plusieurs enseignants anglophones dispensent des cours en anglais, 
ce qui valorise encore la dimension internationale de la formation. 

Effectifs et résultats 

La licence Science politique est ouverte depuis 2012, ce qui interdit tout 
recul pour apprécier correctement l’évolution des effectifs. Toutefois, les 
premiers indicateurs sont satisfaisants, puisque les effectifs d’étudiants 
inscrits sont sensiblement en hausse, atteignant près de 90 étudiants en trois 
années d’existence en L1. Logiquement, les effectifs de L2 et L3 sont 
moindres, compte tenu de la déperdition des étudiants en fonction des 
résultats obtenus en L1 – ce qui est courant même si (voir supra) cette 
déperdition est ici très faible et que les effectifs se maintiennent à des 
niveaux satisfaisants (près de 60 étudiants en L3). 

En effet, les taux de réussite sont très satisfaisants, avec des chiffres autours 
de 80 % en L1, ce qui n’est pas courant à ce stade à l’université, et ces 
excellents chiffres mériteraient probablement des commentaires 
circonstanciés. 

 
 
 
 

Place de la recherche 

La formation mise sur la place de la recherche pour l’intégration des 
étudiants dans le master dispensé par l’ICES, avec l’obligation, originale à 
ce stade du parcours universitaire, de participer à des colloques organisés 
par l’ICES et à la journée des jeunes chercheurs pour les étudiants en L3. 
Reste que la forme de la participation (auditeurs ou communiquant) à ces 
colloques n’est pas mentionnée. 

Les étudiants doivent également, à la suite de leur semestre 4 qui est 
obligatoirement effectué dans l’une des universités étrangères partenaires, 
rédiger un « rapport d’étonnement » qui rend compte de leur expérience 
dans le pays où ils ont passé ledit semestre, basé sur la confrontation de 
l’étudiant au pays d’accueil. Là encore il s’agit d’un dispositif original dans 
l’optique d’une initiation à la recherche fondé sur l’internationalisation des 
parcours. 

Place de la professionnalisation 

L’objectif de la formation étant généraliste, il ne s’agit pas, de l’avis de 
l’équipe pédagogique, d’ouvrir à des « métiers » en dispensant un corps de 
savoir-faire pratiques. Mais la dimension professionnelle n’est pas 
complètement absente, dès lors que la formation propose des heures de 
découverte de certains environnements professionnels (entreprises), que 
deux stages sont obligatoirement effectués pendant l’été (avec des durées 
honnêtes de 4 à 6 semaines). Une place est enfin accordée à l’orientation 
professionnelle en L3, via la rencontre entre les étudiants et des 
consultants. Dès lors, la professionnalisation est correctement représentée 
dans la formation pour une licence généraliste, même si ses modalités 
pratiques sont peu renseignées. La fiche RNCP est fournie et renseignée. 

Place des projets et stages 

La formation comporte deux stages obligatoires, dont un en L3, entre la L1 
et L2, ce qui souligne la volonté de l’équipe pédagogique d’inscrire les 
étudiants dans un environnement professionnel, même s’il n’est jamais 
facile de trouver des stages. 

Place de l’international 
C’est incontestablement le point fort de la formation avec un quatrième 
semestre réalisé dans une université étrangère partenaire (situées dans l’UE 
ou en Turquie, et dont certains sont, comme l’ICES, des établissements 
catholiques). Comme on l’a dit, des enseignements en anglais sont dispensés 
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par des enseignants anglophones, ce qui constitue certainement le meilleur 
apprentissage possible de l’anglais.  

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Les étudiants sont sélectionnés à la suite d’entretiens avec le responsable 
pédagogique, mais les critères de sélection ne sont pas véritablement 
renseignés. Il semblerait que ce soient les relations entre l’ICES un ou 
plusieurs d’autres lycées confessionnels du département qui fournissent 
l’essentiel des effectifs à l’établissement. 

Il existe des dispositifs de mise à niveau mais rien n’est renseigné quant aux 
étudiants qui en bénéficient, ce qui interroge pour un établissement à 
sélection susceptible de recruter des étudiants dont les profils académiques 
ne supposent pas – pour la plupart – nécessiter de dispositifs de ce type. 

Le responsable pédagogique suit individuellement les étudiants via plusieurs 
entretiens annuels (minimum trois) afin d’envisager une réorientation si 
nécessaire. Là encore il n’est pas possible de savoir combien d’étudiants 
sont concernés, vraisemblablement peu compte tenu des taux de réussite 
très satisfaisants analysés supra. 

Modalités d’enseignement, 
place du numérique 

Concernant les étudiants handicapés, les dispositifs de tiers temps et les 
outils informatiques de prise de note sont mobilisés. 

L’usage du numérique est modeste et les étudiants ne sont pas autorisés à 
prendre des notes sur un ordinateur. Par ailleurs l’informatique est 
enseignée, conformément aux standards du C2i qui toutefois ne semble pas 
être délivré dans l’établissement. 

Évaluation des étudiants 
Les modalités d’évaluation sont classiques (contrôle continu, épreuves 
terminales écrites et orales).  

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Le suivi de l’acquisition des compétences en science politique n’est pas 
réellement renseigné. 

Suivi des diplômés 

Compte tenu du caractère récent de la formation un véritable suivi des 
diplômés n’est pas encore possible. Quelques données très partielles 
existaient auparavant, montrant que plus de la moitié des diplômés de 
l’ancienne L3 (avant l’ouverture des trois années de licence) s’inscrivaient 
en master à l’ICES. 

Conseil de perfectionnement et 
procédures d’autoévaluation 

Il n’existe pas de conseil de perfectionnement. La responsabilité 
pédagogique de la licence est confiée à un Général qui préside également le 
comité de pilotage de la formation. Sur la base de réunions périodiques de 
l’équipe enseignante, le comité pilote la formation et discute des 
ajustements à apporter, notamment en utilisant les réponses au 
questionnaire administré aux étudiants. Le questionnaire est fourni en 
annexe, même si la façon dont il est utilisé n’est pas évoquée dans le 
rapport d’auto – évaluation. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 














